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Règlement du brevet fédéral d’équipeur sites sportifs escalade 

Art 1 : Objet 
La Fédération française de la montagne et de l'escalade délivre le brevet fédéral d’équipeur sites sportifs escalade. 

Art 2 : Compétences 
L'attribution du brevet mentionné à l’article précédent reconnaît à son titulaire les compétences pour ouvrir, équiper et maintenir en état des sites naturels 
d’escalade classés sites sportifs, c’est-à-dire : 

• assurer sa sécurité et celle des autres notamment dans le cadre du travail en hauteur, 
• préparer et équiper des voies en site sportif, 
• mettre en œuvre les outils de traçabilité de l’équipement, 
• réaliser la maintenance des équipements, 
• aménager le site dans le respect de l’environnement et du développement durable, 
• intervenir dans le respect de la réglementation et des recommandations fédérales. 

Le référentiel de compétences est précisé en annexe. 

Art 3 : Conditions d’obtention du brevet 
Pour obtenir ce brevet, le candidat doit avoir : 

• suivi la formation d’équipeur sites sportifs escalade, 
• satisfait aux évaluations à l’issue de la formation d’équipeur. 

Art 4 : Evaluation  
L’évaluation de la formation d’équipeur sites sportifs escalade est organisée par l’équipe pédagogique. Elle est effectuée à l’aide d’une grille d’évaluation qui 
porte sur les compétences suivantes : 

• Gérer la sécurité individuelle et collective  
• Choisir l’itinéraire, purger légèrement et préparer une voie  
• Equiper avec le souci du type d’utilisateur 
• Réaliser le suivi et la traçabilité  
• Effectuer une action de maintenance 
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• Intégrer son action dans le cadre fédéral notamment la gestion des sites d’un comité départemental 

Art 5 : Exigences préalables à l’entrée en formation 
Les exigences préalables suivantes sont requises pour accéder à la formation le candidat doit : 

• avoir 18 ans révolus, 
• être titulaire du PSC1 (ou diplôme reconnu en équivalence), 
• être titulaire d’une licence FFME en cours de validité,  
• avoir un niveau de pratique personnel : 5c en falaise, 
• maîtriser des techniques :  

o de progression en escalade, réaliser la manœuvre de haut de voie, une réchappe, un relais, un rappel,  
o d’installation et de protection des cordes contre les frottements (protèges corde, fractionnements, …), 
o d’évolution sur corde fixe à la montée et à la descente avec des outils adaptés et en sécurité,  
o d’amarrage simple et avec triangulation.   

Les exigences préalables de niveau de pratique personnel et de maîtrise des techniques sont attestées par le président du club et/ou du comité départemental 
FFME. Les compétences attestées seront vérifiées en début de stage. 

Art 6 : Formation continue 
Des sessions de formation continue sont accessibles aux équipeurs sites sportifs escalade dans l'objectif de maintenir ou approfondir leurs compétences. 

 Art 7 : VAE fédérale 
Le brevet mentionné à l’article 1 est accessible par la voie de la validation des acquis et de l'expérience (description en annexe). 
Le candidat doit faire la preuve qu'il maîtrise les compétences décrites à l’article 2. 

Art 8 : Equivalence  
Sur demande auprès de la FFME (Département formation), dans les 4 ans après publication de ce règlement, les titulaires d’un des brevets FFME « Moniteur 
gestion équipement de site naturel » ou « Equipeur » délivré avant le 30 novembre 2014, ayant obtenu ledit brevet fédéral depuis moins de 4 ans ou actualisé 
leurs compétences dans le cadre d’une session fédérale de formation continue depuis moins de 4 ans, peuvent obtenir le brevet fédéral d’équipeur sites 
sportifs d’escalade. 
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Art 9 : Modalités de mise en œuvre 
 Les modalités de mise en œuvre des dispositions du présent règlement sont précisées en annexes. Ces annexes sont établies par le Département formation de 
la FFME et publiées sur le site internet fédéral.  

Art 10 : Abrogation des anciens textes 
Tous les règlements de formations « Gestion et équipement de site naturel d’escalade » antérieurs à la publication du présent règlement sont abrogés à 
compter du 01/12/2014. 
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